
Suite de la page Une

Deux jeunes cousins, répondant aux
initiales T. R. et T. R., âgés de 26 ans,
originaires de la localité de Barbacha,
ont kidnappé B. H., une connaissance à
eux, un homme de 35 ans résidant dans
la localité d’El Kseur et ce, pour une
affaire de créance impayée qui remon-
tait à plusieurs mois, selon leurs décla-
rations aux enquêteurs du même corps
constitué.

Les deux acolytes ont d’abord mena-
cé leur victime à l’aide d’une faucille
pour le faire monter dans leur voiture de
marque Peugeot 405 pour ensuite le
ligoter aux pieds et aux mains, avant de
le jeter à l’arrière du véhicule et prendre
les pistes de plusieurs villages, afin
d’éviter notamment les barrages des
services de sécurité.

Dans leur course folle, et après plu-
sieurs kilomètres, les deux hommes
tombent nez-à-nez avec les éléments de
la brigade de gendarmerie de Oued
Ghir, qui ont installé un barrage dans
une bifurcation donnant sur l’axe Béjaïa-
Alger. Les deux ravisseurs n’ont pas
voulu obtempérer aux signaux des gen-
darmes du barrage en question, prenant
le soin de foncer sur eux et prendre la
fuite. Devant la gravité des faits, le chef

de brigade a décidé de poursuivre la voi-
ture suspecte et ce n’est qu’après une
longue  course-poursuite qu'ils réussis-
sent à immobil iser la 405 des deux
fuyards et découvrir ensuite un homme
totalement terrorisé à l’arrière de la voi-
ture. Les deux suspects ont été présen-

tés devant les instances judiciaires près
le tribunal de Béjaïa, jeudi dernier, qui
ont immédiatement ordonné leur déten-
tion provisoire en attendant les suites de
l’enquête de cette affaire qui aurait pu
virer au drame.

Kamel Gaci
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OULD-ABBÈS À PROPOS DE L’ÉLABORATION DE LA LOI SANITAIRE :

«Personne ne sera exclu»

F.-Zohra B. -  Alger (Le
Soir) - Djamel Ould-Abbès a
également déclaré que les
représentants de tous les corps
auront à apporter leur contribu-
tion à la nouvelle loi. Il annon-
cera, ainsi, des réunions avec
les corps concernés d’ici la fin
du mois de mai.  I l  ajoutera
qu’aucun corps ne sera exclu et
qu’il attendait les propositions. 

Le ministre intervenait lors
de la commémorat ion de la
Journée internat ionale des
sages-femmes organisée par
l’Union nationale des sages-
femmes. 

S’agissant de ce dernier
point, le ministre de la Santé
exprimera sa préoccupation
concernant la mortalité mater-
nelle qui, dira-t-il, est élevée par
rapport aux moyens mis en

place. «Je ne suis pas satisfait
et nous devons remédier à cette
situation», a déclaré le ministre
s’adressant aux sages-femmes.
Il annoncera, de ce fait, qu’une
équipe spécialisée pluridiscipli-
naire a été dépêchée sur le ter-
rain, et ce, pour avoir une
meilleure lisibilité de la situation
de la mortalité maternelle. 

Le but étant de maîtriser la
situation en réduisant le nombre
de décès. 

Pour leur part, les sages-
femmes mettront en avant les
difficultés qui minent la profes-
sion et notamment le manque
de formation et surtout la
nécessité de mettre sur pied un
conseil de l’ordre qui mettrait de
l’ordre dans la pratique de la
spécialité. A cet effet, les pré-
sentes ont lancé un appel au

ministre de la Santé. 
Djamel Ould-Abbès évoque-

ra le décret exécutif n°11-122
du 20 mars 2011 portant statut
particulier des fonctionnaires

appartenant au corps des
sages-femmes de santé
publique. 

Ce statut prévoit notamment
une durée de formation de cinq

années pour les titulaires du
baccalauréat, une formation qui
sera assurée au niveau de trois
écoles de formation paramédi-
cale et qui sont érigées en insti-
tuts nat ionaux de formation
supérieure de sages-femmes. Il
s’agit des écoles de Tizi Ouzou,
Tlemcen et Annaba. 

Selon le ministre, le pro-
gramme de formation des
sages-femmes est en voie de
finalisation comme pour le nou-
veau statut particulier de la pro-
fession déjà mis en place qui
sera progressivement mis en
œuvre. 

Il s’agit notamment d’une for-
mation complémentaire de 12
mois pour les diplômées des
promotions de 2011, 2012 et
2013. 

El le est f ixée par arrêté
ministériel ,  texte qui est en
cours de publ icat ion et se
déroule actuellement pour la
promotion 2011. 

F.-Z. B.
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Ould-Abbès préoccupé par le nombre élevé de mortalité maternelle.

A l’occasion de la Journée mondiale
de la liberté de la presse, les journalistes
et correspondants de la wilaya de Bouira
ont rendu un vibrant hommage au jour-
naliste Nacer Hanniche, décédé le 25
juillet dernier, des suites d’une grave
maladie. Les journalistes s'étaient dépla-
cés au cimetière Kaf Laâmamra, situé à
la périphérie sud-est de la vi l le de
Bouira, pour déposer une gerbe de
fleurs sur la tombe de leur collègue, cor-
respondant des quotidiens nationaux la
Tribune et le Soir d’Algérie, décédé à
l’âge de 48 ans.

Lors d’une collation organisée plus
tard au  niveau de la radio locale en pré-
sence du wali, les journalistes et corres-
pondants de la wilaya de Bouira ont pro-
posé au wali de baptiser la future cité

des 32 logements LSP réalisée au profit
des journalistes du nom de leur défunt
confrère Nacer Hanniche. La demande a
été immédiatement acceptée. 

Y. Y.

BÉJAÏA

La gendarmerie déjoue une tentative de kidnapping

JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ
DE LA PRESSE À BOUIRA

Hommage à Nacer Hanniche
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La brigade de gendarmerie a sauvé la vie à la victime du kidnapping.

Publicité

Le ministre de la Santé a déclaré, hier, que la loi sani-
taire ne sera présentée au gouvernement et à
l’Assemblée que lorsqu’il y aura consensus entre tous
les corps activant dans le secteur de la santé. 

COMMERCE
Le BTPH, le détail et les

services attirent les
opérateurs étrangers

Le bâtiment, les travaux publics et l’hy-
draulique (BTPH), le commerce de détail et
les services attirent nombre d’opérateurs
étrangers. Selon le Centre national du registre
du commerce (CNRC), cité par l’agence
nationale de presse, sur un nombre total de 6
641 sociétés dont 194 sont des succursales,
31,4% activent dans le BTPH et la production
industrielle, 29,4% opèrent dans des activités
de services et 24,5% dans l’import-export.

Egalement, le CNRC relève que sur un
nombre de 1 964 commerçants, 70,1% acti-
vent dans le commerce de détail et 15,7%
dans les services. Les commerçants étran-
gers représentent quelque 80 nationalités, la
même source constate que les opérateurs
tunisiens arrivent en tête, avec 30,30%, suivis
des Marocains (22,15%) et des Syriens avec
18,64%. 

Quant aux personnes morales, les natio-
nalités française, syrienne et chinoise sont les
plus répandues, avec respectivement
19,89%,12,23% et 9,56%. Le CNRC note que
le nombre des sociétés et commerçants
étrangers est passé de 8 309 opérateurs en
2010 à 8 605 opérateurs en 2011, soit une
hausse de 3,56%. 

Plus de la moitié (4 839) des étrangers
exercent dans la wilaya d’Alger, 763 dans la
wilaya d’Oran et 358 à Blida. 

C. B.

ENTREPRISE INDUSTRIELLE 
RREECCHHEERRCCHHEE

DANS L’IMMÉDIAT UN PERSONNEL QUALIFIÉ 
DE 30 À 40 ANS

1- Ingénieur chimiste : Expérience professionnelle de 5 ans au minimum, avec 
de sérieuses références.

2- Assistante de direction : Universitaire, maîtrisant le français et l’arabe, 
expérience professionnelle de plus de 5 ans.

3- Assistante de direction : Universitaire, licence en anglais, maîtrisant 
parfaitement le français.

4- Chef de département : 30 à 40 ans, universitaire (juriste ou économiste ou 
gestionnaire), etc.
Avantages : Salaire fixe - De nombreuses primes - Cantine et autres.

Dossier préliminaire :
• Copie du diplôme.
• Lettre de motivation.
• CV avec photo.

Email : emploi.personnel@yahoo.com
Seules les candidatures présélectionnées recevront une réponse.
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